
  • Une capacité totale de 2 300 000 m3 pompés dans l’Allier.
  • L’équivalent de la consommation d’eau annuelle de 42 600 personnes.
  • Pour un coût estimé à 25 millions d’euros.
  • Financé à 70% par des fonds publics.

    • Pour une minorité d’agriculteurs  : 36 exploitations agricoles sur 5700 
exploitations dans le Puy-de-Dôme.
    • En contrat avec une multinationale de l’agro-industrie : Limagrain.
    • Qui encourage une agriculture « minière » : épuisement des sols qui ne 
peuvent plus retenir l’eau, destruction du vivant (haies, vie du sol..).
    • Qui dégrade la qualité de l’eau : empoisonnement des nappes et cours 
d’eau par les intrants chimiques/pesticides.
    • Pour des productions en grande majorité non destinées à l’alimentation 
humaine locale (la plupart des surfaces irriguées le seraient pour le Maïs se-
mence à l’export).

Une grande partie de l’eau stockée  dans les méga-bassines sera perdue par 
évaporation et contaminée par eutrophisation alors que :
    • Le débit de l’Allier a baissé de 30% en 40 ans et pourrait diminuer encore 
de 30% voire plus d’ici 2050 d’après plusieurs modèles hydroclimatiques.
    • La recharge hivernale des nappes est de plus en plus limitée et pourrait 
diminuer de 20 à 30% d’ici 2070 dans le bassin versant de l’Allier» (d’après 
l’étude «Explore2070»).
    • Durant les deux hivers de 2021 et 2022 ces méga-bassines n’auraient pas 
pu être remplies (44% au 31 mars 2023 et 67% au 31 mars 2022) faute d’un 
débit suffisant dans l’Allier.
    • Plusieurs communes du 63 n’ont plus d’eau potable, certaines sont réap-
provisionnées par camion-citerne depuis plusieurs mois (dont Arlanc, Beu-
rières, Saint-Just).

Alors que le projet est déjà « dans les tuyaux » (le dossier va être instruit dès 
septembre 2023 pour un démarrage des travaux fin 2024).
    • Aucune concertation citoyenne préalable sur les territoires directement 
concernés.
    • Les habitant.e.s ne sont pas informé.e.s, alors que le projet est déjà pré-
senté depuis plusieurs mois à certain.e.s élu.e.s des communes concernées 
(Influences ?).
    • Aucune alternative n’a été envisagée.

BASSINES NON MERCI 63 : bnm63@riseup.net
CONFÉDÉRATION PAYSANNE 63 : confederation63@gmail.com

MÉGA-BASSINES
DANS LE PUY-DE-DÔME

Pour un modèle à rebours de la transformation 
agro-écologique attendue

Un projet démesuré

Une aberration écologique

Un déni de démocratie 18 ha à Saint-Georges-sur-Allier

soit 5 places de Jaude

soit 500 piscines olympiques

15 ha à Bouzel
(Les dimensions d’une piscine olympique : L=50m x l=25 m x P=2)

(La superficie de la place de Jaude à Clermont-Ferrand est de 27800m2)

en volume d’eau en m3

en surface en m2

(synonyme : réserves de substitution ou réserves d’eau)



Méga-bassine

Méga-bassine

COMMUNE DE BOUZEL
Superficie : 15 ha

Volume : 1.05 millions de m3

COMMUNE : SAINT-GEORGES-SUR-ALLIER
Superficie : 18 ha

Volume : 1.25 millions m3
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